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L’information à la clientèle a pour but de renseigner les assurés sur l’identité de 
leur Compagnie d’assurances ainsi que sur les particularités des produits, dans 
un souci de transparence.

Les détails de chaque couverture d’assurance, les droits et obligations décou-
lant du contrat sont clairement définis dans la police d’assurance, les Conditions 
générales d’Assurances (CGA) et les Conditions particulières ou complémen-
taires éventuelles qui seules font foi. Le contrat d’assurance est régi par le droit 
suisse et notamment par la loi sur le contrat d’assurance (LCA).

Les conseillers de Generali sont volontiers à disposition pour tout renseigne-
ment complémentaire.

Vos avantages Generali

Annoncez vos sinistres on-line via 
notre site internet www.generali.ch 
ou par le biais du programme Sunet.

Déclarez électroniquement votre 
masse salariale directement à partir 
de votre système de comptabilité 
salariale certifié swissdec.

Generali Assurances
Avenue Perdtemps 23
1260 Nyon 1

Tél. +41 (0)58 471 01 01
Fax +41 (0)58 471 01 02
E-mail: nonlife@generali.ch
Internet: www.generali.ch
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1. Partenaire contractuel

Votre partenaire contractuel est 
Generali Assurances Générales (ci-
après Generali dont le siège social 
est Avenue Perdtemps 23, 1260 Nyon 
1. Generali est une société anonyme 
de droit suisse.

Generali fait partie du Groupe d’assu-
rances Generali à Trieste/Italie et 
offre également des assurances-vie 
(Generali Assurances de personnes 
sise Soodmattenstrasse 10, 8134 
Adliswil 1), ainsi que la protection juri-
dique (FORTUNA Assurance de Pro-
tection Juridique, Soodmattenstrasse 
2, 8134 Adliswil).

2. Assurance LAA obligatoire

Le produit présenté dans ce docu-
ment est une assurance collective 
accidents qui offre des prestations 
complémentaires à l’assurance-acci-
dents obligatoire selon la Loi fédérale 
sur l’assurance-accidents (LAA).

Tous les travailleurs occupés en 
Suisse (y compris les stagiaires, 
apprentis, travailleurs à domicile, etc.) 
sont assurés par l’assurance LAA de 
leur employeur.

Le travailleur est défini selon la loi 
comme quiconque exerce une activité 
lucrative dépendante au sens de la 
législation fédérale sur l’AVS (assu-
rance vieillesse et survivants).

Les travailleurs occupés plus de 8 
heures par semaine chez le même 
employeur sont couverts contre les 
accidents professionnels et non 
professionnels, ainsi que contre les 
maladies professionnelles; les per-
sonnes qui travaillent moins de 8h par 
semaine chez le même employeur ne 
sont couvertes que contre les acci-
dents et les maladies professionnels.

Les prestations prévues par la LAA 
sont fixées dans la loi et sont donc 
identiques pour toutes les personnes 
couvertes; ces prestations sont les 
suivantes :

2.1 Indemnité journalière 
80% du salaire AVS assuré, dès le 
3ème jour, jusqu’à un maximum de  
CHF 148’200.-;

2.2  Rente d’invalidité 
En cas de diminution partielle ou 
complète de la capacité de gain d’un 
assuré, une rente correspondant 
à un maximum de 80% du salaire 
assuré, jusqu’à un maximum de CHF 
148’200.-; 

2.3 Rente de survivants 
Lorsque l’assuré décède des suites 
d’un accident, son conjoint survivant 
et ses enfants ont droit à une rente 
qui s’élève à 40% du salaire de la 
personne assurée pour le conjoint 
survivant et à 15% pour chaque 
orphelin (25% en cas de décès du 
père et de la mère), mais à 70% au 
maximum pour tous les survivants 
ensemble, jusqu’à un maximum de 
CHF 148’200.- ;

2.4 Frais médicaux 
Hospitalisation en chambre com-
mune, frais de traitement, soins à 
domicile, cures, etc.

2.5 Remboursements de frais 
Frais de sauvetage, moyens auxi-
liaires (par ex. prothèses);

L’employeur est libre de souscrire une 
assurance complémentaire à la LAA, 
dans le but d’étendre ou de compléter 
les prestations prévues par l’assu-
rance obligatoire.

Les personnes exerçant une activité 
lucrative indépendante ne sont pas 
soumises à l’obligation de s’assurer. 
Toutefois, elles peuvent s’assurer aux 
conditions de la LAA à titre facultatif.

De plus amples informations sur 
l’assurance-accidents obligatoire 
selon la LAA se trouvent dans le 
«Mémento de l’assurance acci-
dents selon la LAA» qui est annexé 
à votre police d’assurance.

Les points suivants (3 à 12) 
concernent uniquement l’assu-
rance complémentaire à la LAA.

3. Personnes assurées

Sont assurées les personnes qui sont 
désignées dans la police et sont sou-
mises à titre obligatoire à l’assurance-
accidents obligatoire selon la LAA.

Il est possible d’assurer l’ensemble du 
personnel ou seulement des catégo-

ries particulières ou encore d’assurer 
différemment les accidents profes-
sionnels et non-professionnels.

4. Risques assurés

L’assurance-accidents complémen-
taire couvre les mêmes risques que 
l’assurance obligatoire selon la LAA, 
soit les accidents et les maladies pro-
fessionnelles, ainsi que leurs consé-
quences telles que rechutes, décès, 
invalidité. Les assurés qui ne sont pas 
couverts contre les accidents non pro-
fessionnels (selon explication au pt. 
2 ci-dessus) ne sont couverts par la 
présente assurance complémentaire 
que pour les accidents profession-
nels. 

4.1 Accident 
Toute atteinte dommageable, sou-
daine et involontaire, portée au corps 
humain par une cause extérieure 
extraordinaire qui compromet la santé 
physique, mentale ou psychique ou 
qui entraîne la mort est considérée 
comme un accident.

Sont considérés comme profession-
nels les accidents qui surviennent 
dans le cadre d’activités exécutées 
sur ordre de l’employeur ou dans 
son intérêt, y compris lors de sorties 
d’entreprises, de cours prévus par le 
contrat de travail et pendant la pause. 
Les accidents survenant lors du trajet 
entre le domicile privé et le lieu de tra-
vail sont également couverts.

Sont réputés non professionnels tous 
les accidents qui ne sont pas des 
accidents professionnels et qui sur-
viennent donc pendant les loisirs, les 
vacances, à domicile et lors de toute 
activité liée à la sphère privée.

4.2 Maladie professionnelle  
Toute atteinte à la santé physique, 
mentale ou psychique qui n’est pas 
due à un accident et qui exige un 
examen ou un traitement médical et 
provoque une incapacité de travail est 
considérée comme une maladie.

Sont réputées maladies profession-
nelles les maladies dues exclusive-
ment ou de manière prépondérante, 
dans l’exercice de l’activité profes-
sionnelle, à des substances nocives 
ou à certains travaux. Sont aussi 
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réputées maladies professionnelles 
les autres maladies dont il est prouvé 
qu’elles ont été causées exclusive-
ment ou de manière nettement pré-
pondérante par l’exercice de l’activité 
professionnelle. 

Sauf disposition contraire, la maladie 
professionnelle est assimilée à un 
accident professionnel.	

4.3 Invalidité 
Est réputée invalidité l’incapacité de 
gain totale ou partielle qui est présu-
mée permanente ou de longue durée.

4.4 Rechute 
Les suites d‘accidents ou de maladies 
professionnelles rattachées médica-
lement à un cas antérieur ayant déjà 
fait l‘objet de prestations sont consi-
dérées comme des rechutes.

5. Prestations assurées

Nous vous présentons ci-après un 
bref aperçu des différentes couver-
tures offertes par Generali dans le 
cadre de nos contrats d’assurance-
accidents collective; afin de connaître 
la couverture exacte de votre police 
parmi les nombreuses possibilités, 
nous vous prions de vous référer à 
votre police.

De façon générale, les prestations 
sont versées par l’assurance-acci-
dents complémentaire à la LAA dès 
le moment et aussi longtemps que 
l’assuré a droit aux prestations de 
l’assurance-accidents obligatoire pré-
vue par la loi (LAA).

5.1 Indemnité journalière en cas  
d’accident 
La LAA prévoit que l’indemnité jour-
nalière versée en cas d’incapacité de 
travail due à l’accident ou la maladie 
professionnelle couvre 80% du sa-
laire, jusqu’à un maximum de  
CHF 148’200.-. L’assurance-acci-
dents complémentaire permet de 
couvrir 10% ou 20% supplémentaire 
de cette somme afin d’atteindre une 
couverture de 90% à 100%. Elle 
peut également couvrir 80%, 90% ou 
100% de la part du salaire supérieure 
à CHF 148’200.-, jusqu’à un maxi-
mum indiqué dans la police.

5.2 Capital ou rente en cas de 
décès 
Si l’assuré meurt des suites d’un 

accident ou d’une maladie profession-
nelle, Generali verse un capital ou 
une rente à ses survivants.

Le montant du capital (somme) ou de 
la rente (pourcentage du salaire AVS) 
est indiqué dans la police.

Concernant la rente: La LAA obliga-
toire verse une rente comme indiqué 
au pt. 2 ci-dessus. La rente com-
plémentaire s’applique à la part du 
salaire supérieure à  
CHF 148’200.-.

Le conjoint survivant (veuf ou veuve) 
a droit à une rente lorsque, au décès 
de son conjoint, il a des enfants ayant 
droit à une rente; la veuve a égale-
ment droit à une rente lorsque, au 
décès du mari, elle a des enfants qui 
n’ont plus droit à une rente ou si elle a 
accompli sa 45ème année.

Les taux de rente en cas de décès 
s’élèvent à 40% du salaire AVS de 
la personne assurée pour le conjoint 
survivant et à 15% pour chaque 
orphelin (25% en cas de décès du 
père et de la mère), mais à 70% au 
maximum pour tous les survivants 
ensemble.

Concernant le capital: La LAA obliga-
toire ne prévoit aucun versement de 
capital. L’assurance complémentaire 
peut par conséquent prévoir le ver-
sement soit d’une somme fixe, soit 
d’une somme équivalente à un ou 
plusieurs salaires annuels. 

La police peut prévoir le versement 
d’un capital en plus de la rente com-
plémentaire.

5.3 Capital ou rente en cas d’inva-
lidité 
En cas d’invalidité présumée défi-
nitive, Generali paie le capital ou la 
rente qui est prévue par la police.

Le montant du capital (somme) et de 
la rente (pourcentage du salaire) est 
indiqué dans la police.

Concernant la rente: La LAA obliga-
toire verse une rente comme indiqué 
au pt. 2 ci-dessus. Le maximum 
correspond à une invalidité totale; 
en cas d’invalidité partielle, la rente 
est réduite proportionnellement. La 
rente complémentaire s’applique à 
la part du salaire supérieure à CHF 
148’200.-, dans la même proportion 

que celle valable pour la part obliga-
toire. Le taux d’invalidité est déter-
miné selon les règles définies dans 
les Conditions générales d’assurance 
(CGA).

Si l’assuré a droit, en même temps, à 
une rente de l’AVS ou de l’AI, la rente 
accidents est réduite de façon à ce 
que l’ensemble des rentes n’excède 
pas le 90% du gain assuré.

Concernant le capital: La LAA obliga-
toire ne prévoit aucun versement de 
capital. L’assurance complémentaire 
peut par conséquent prévoir le ver-
sement soit d’une somme fixe, soit 
d’une somme équivalente à un ou 
plusieurs salaires annuels. Comme 
pour la rente, le capital est versé en 
totalité en cas d’incapacité totale, et 
réduit proportionnellement en cas 
d’incapacité partielle.

La police peut prévoir le versement 
d’un capital en plus de la rente com-
plémentaire.

5.4 Frais de guérison 
Les frais de guérison et les frais 
divers liés à l’accident et à la maladie 
professionnelle qui dépassent les 
prestations prévues par la loi (LAA) 
sont pris en charge par l’assurance 
complémentaire. En résumé, cette 
couverture correspond à une assu-
rance d’hospitalisation en division 
privée (chambre privée, libre choix du 
médecin, etc.).

5.5 Indemnité journalière en cas 
d’hospitalisation 
L’assurance-accidents complémen-
taire permet le versement d’une 
indemnité journalière durant toute la 
durée d’hospitalisation de l’assuré. 
L’indemnité est également due, sous 
certaines conditions, en cas de séjour 
dans un établissement de convales-
cence et en cas de soins à domicile.

5.6 Couverture de la «faute grave» 
La LAA prévoit que l’indemnité jour-
nalière peut être réduite ou même 
refusée lorsque la personne assurée, 
par son comportement, s’est exposée 
sciemment à un danger particulière-
ment grave.

L’assurance complémentaire peut 
prévoir la prise en charge des presta-
tions qui auraient été refusées dans le 
cadre de la LAA.
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6. Validité territoriale

L’assurance est valable dans le 
monde entier pour autant que la 
personne assurée soit couverte par 
l’assurance accidents obligatoire LAA.

7. Validité temporelle

La couverture d’assurance entre en 
vigueur à la date d’effet mention-
née dans la police; à l’expiration, 
le contrat se renouvelle tacitement 
d’année en année s’il n’est pas rési-
lié, par lettre recommandée, par le 
preneur d’assurance ou par Generali 
trois mois avant son échéance.

A la suite d’un sinistre donnant droit 
au versement d’une indemnité, le 
contrat peut être résilié en respectant 
les délais suivants :

- pour Generali: au plus tard au paie-
ment de l’indemnité;

- pour le preneur d’assurance: dans 
un délai de 14 jours dès connais-
sance du paiement.

En cas de résiliation sur sinistre, la 
couverture d’assurance prend fin 14 
jours après la notification de la rési-
liation.

8. Prime et taux de prime

Le montant de la prime dépend des 
taux de primes, qui varient en fonction 
des risques assurés, des couvertures 
choisies et du montant des sommes 
de salaires assurées. A la fin de 
chaque année, Generali fait parvenir 
au preneur d’assurance un document 
intitulé «Déclaration de salaires» 
qui doit être rempli et retourné. Un 
décompte définitif sera ainsi établi, 
qui tient compte de l’évolution des 
salaires dans l’entreprise.

Generali peut adapter le contrat pour 
la prochaine période d’assurance. La 
communication de la nouvelle prime 
doit être faite au preneur d’assurance 
au plus tard 25 jours avant l’expiration 
de l’année d’assurance. Le preneur 
d’assurance a dès lors le droit de 
résilier le contrat pour la fin de la 
période d’assurance en cours; pour 
être valable, la résiliation doit parvenir 
à Generali plus tard le dernier jour de 
la période d’assurance.

La prime est due pour chaque année 
d’assurance à la date indiquée dans 
votre police. Moyennant supplément, 
elle peut également être acquittée par 
fractions.

9. Retard dans le paiement et 
mise en demeure

En cas de retard dans le paiement 
de la prime, une sommation est 
adressée au preneur d’assurance. 
Generali lui accorde un délai de 14 
jours dès réception de la sommation 
pour s’acquitter de la prime. Passé 
ce délai, la couverture d’assurance 
est suspendue pour l’ensemble du 
personnel assuré. Elle est réactivée 
dès paiement de la prime, intérêts et 
frais inclus.

10. Obligation en cas de si-
nistre

En cas de sinistre, le preneur d’assu-
rance ou la personne assurée avise 
Generali le plus rapidement possible 
et collabore à l’établissement des 
faits en communiquant tous rensei-
gnements et documents requis par 
Generali.

En cas de non-respect de ces obliga-
tions ou de comportement contraire 
aux règles de la bonne foi, Generali 
est libérée de ses engagements sauf 
s’il est établi que le défaut de colla-
boration ne résulte d’aucune faute ou 
qu’il n’a pas influencé le dommage.

Les actes frauduleux peuvent entraî-
ner, outre un refus de prestations, des 
poursuites pénales.

11. Libre passage dans l’assu-
rance individuelle

En cas de cessation du contrat de 
travail avec le preneur d’assurance 
ou si la police est annulée, l’assuré 
peut demander l’établissement d’une 
assurance accidents individuelle com-
plémentaire.

12. Protection des données

Dans l’exercice de son activité 
d’assurance (évaluation du risque, 
traitement des sinistres, statistiques, 
marketing), Generali peut être ame-

née à traiter des données qui vous 
concernent. Ces données figurent 
notamment dans les contrats, propo-
sitions d’assurance, avis de sinistres, 
rapports médicaux ou dans des docu-
ments officiels. Elles sont classées 
dans des dossiers papier ou électro-
niques.

Generali peut être appelée à trans-
mettre des données vous concernant 
à des tiers, tels que des coassureurs, 
réassureurs, des compagnies du 
groupe Generali, des médecins-
conseils ainsi que des experts. Elle 
se réserve également la possibilité de 
requérir des renseignements auprès 
de tiers, en particulier d’assureurs 
antérieurs, au sujet de l’évolution des 
sinistres.

La proposition d’assurance contient 
une clause par laquelle vous auto-
risez Generali à traiter les données 
indispensables à l’examen et à la 
gestion du contrat. Generali garantit 
la confidentialité des informations 
reçues.

13. Avis au preneur d’assu-
rance

Le preneur d’assurance est seul res-
ponsable de choisir des prestations 
qui sont conformes aux éventuelles 
conventions collectives de travail 
(CCT) ou autres conventions en 
vigueur dans sa branche d’activité.

L’employeur est tenu de porter à 
la connaissance de l’ensemble du 
personnel assuré des droits et obli-
gations découlant du contrat d’assu-
rance-accidents complémentaire à la 
LAA.


